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(54) Protection à soufflet

(57) Dispositif de protection (1) d’un objet (2) com-
prenant une partie plafond (3) essentiellement plane, une
partie plancher (4) essentiellement plane et au moins
une paroi latérale (5) reliant lesdites parties plafond (3)
et plancher (4) de manière à former un étui, dans lequel

tout ou partie de l’objet (2) à protéger peut se glisser,
caractérisé en ce que ladite paroi latérale (5) est consti-
tuée d’un soufflet (6) et de moyens à haute résilience (7)
permettant d’ajuster la distance entre les parties plafond
(3) et plancher (4) à l’épaisseur de l’objet à protéger, en
enserrant fermement ce dernier.
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention concerne un dispositif
ayant une forme appropriée pour la protection d’un objet
principalement en vue de son transport. En particulier,
le dispositif comporte un soufflet lui permettant de s’ajus-
ter à l’épaisseur de l’objet à transporter. Ce dispositif con-
vient particulièrement à des objets plans anguleux du
type panneau. Il s’applique notamment à la protection
des angles vifs des cadres décoratifs, des miroirs, des
vitres et plus généralement de tout objet plan fragile tel
que des plateaux en bois, en pierre, voire à la protection
de livres, tableaux de peinture ou documents précieux.
[0002] L’invention se rapporte également à l’utilisation
de ce dispositif.

Etat de la technique

[0003] La manutention d’objets fragiles pose un pro-
blème d’emballage et de protection des parties anguleu-
ses saillantes de ces objets.
[0004] Les méthodes classiques d’emballage d’objets
fragiles sont problématiques en raison principalement de
l’apparition d’abrasion, de bosses, de casse et autres
formes de dommages aux bords non protégés, en parti-
culier au niveau des coins.
[0005] En outre, les objets qui sont emballés ensemble
dans des caisses peuvent se cogner les uns contre les
autres, provoquant des fissures.
[0006] A cet égard, ces objets fragiles, comme par
exemple les cadres décoratifs, les vitres et les miroirs
sont généralement entourés, lors de leur transport, d’un
papier ou carton épais ou d’une enveloppe résistante,
complétés par des coins d’un matériau résilient et élas-
tique, absorbant les chocs, et qui sont disposés autour
des angles des cadres.
[0007] Par exemple, il est connu d’utiliser des coins de
protection en polystyrène offrant un logement d’une for-
me exactement adaptée à celle des angles à prémunir
contre les chocs et de ce fait, ces coins ne peuvent pas
être utilisés pour protéger une partie anguleuse d’épais-
seur moindre que la largeur du logement dans lequel elle
est introduite.
[0008] Par conséquent, il est nécessaire de concevoir
un coin de protection propre à chaque type de cadre ou
d’objet, ce qui n’est pas toujours possible en raison des
dimensions très diverses des objets devant être protéger.
[0009] L’utilisation de protections correspondant à dif-
férentes épaisseurs dans une gamme de produits, com-
me des panneaux de mobilier de bureau par exemple,
est coûteuse car il est nécessaire de stocker en suffisan-
ce tous les modèles utilisés.
[0010] Les brevets suivants suggèrent des dispositifs
qui tentent de résoudre ce problème.
[0011] Le brevet US 4,063,702 propose un coin de pro-
tection en plastique moulé d’une pièce, présentant deux

faces parallèles triangulaires réunies par deux bords la-
téraux adjacents. Ces bords latéraux sont pourvus de
moyens élastiques du type de ressorts plats qui sont réa-
lisés, au moment du moulage du coin, dans le plan des
bords latéraux. Le coin décrit dans ce document anté-
rieur, s’il permet effectivement d’utiliser un même coin
pour la protection d’objets d’épaisseurs variables, pré-
sente un certain nombre d’inconvénients et, en
particulier :

- les moyens élastiques sollicitant les faces triangu-
laires du coin l’une contre l’autre ont une raideur li-
mitée par le choix du matériau plastique choisi pour
l’ensemble du coin, ainsi que par leur forme, qui ne
peut être quelconque pour des difficultés de moulage
que connaît bien l’homme du métier ordinaire ;

- ces mêmes moyens élastiques, en étant réalisés
dans la masse du coin complet, ne peuvent pas être
changés s’il advient qu’ils cèdent sous un effort trop
important, ou par simple usure ;

- le matériau choisi pour la fabrication du coin de pro-
tection, à savoir le polyéthylène, ne présente pas
des qualités de résilience élevées, ni des qualités
reconnues d’amortissement des chocs.

[0012] La demande FR-A-1 2668 458 propose un coin
de protection universel pour objets plans anguleux com-
prenant une cale pour adapter le coin de protection à
l’épaisseur de l’objet.
[0013] La demande FR-A-1 2691 435 divulgue un coin
perfectionné comportant un étui de protection prismati-
que adapté à la forme de la partie anguleuse d’un objet
plat à protéger et réalisé en deux parties complémentai-
res sollicitées l’une contre l’autre au moyen d’élastiques
tendus. Cependant la résistance au choc d’un tel dispo-
sitif n’est pas très performante, l’épaisseur de l’objet
n’étant plus protégée, lorsque le dispositif est en position
ouverte (élastiques tendus).
[0014] En bref, il serait très souhaitable de disposer de
dispositifs de protection d’objets réglables, qui puissent
être facilement adaptées à l’épaisseur d’objets de dimen-
sions et poids divers.

Buts de l’invention

[0015] L’invention vise à fournir un produit ne présen-
tant pas les inconvénients de l’état de la technique.
[0016] En particulier, l’invention a pour but de proposer
un dispositif de protection d’un objet, ledit dispositif pou-
vant d’adapter à l’épaisseur de l’objet et présentant une
excellente résistance mécanique au choc sur toute la
longueur de l’objet à protéger.

Principaux éléments caractéristiques de l’invention

[0017] Un premier aspect de la présente invention se
rapporte à un dispositif de protection d’un objet compre-
nant une partie plafond essentiellement plane, une partie
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plancher essentiellement plane et au moins une paroi
latérale reliant lesdites parties plafond et plancher de ma-
nière à former un étui, dans lequel tout ou partie de l’objet
à protéger peut se glisser, caractérisée en ce que ladite
paroi latérale est constituée d’un soufflet et de moyens
à haute résilience permettant d’ajuster la distance entre
les parties plafond et plancher à l’épaisseur de l’objet à
protéger, en enserrant fermement ce dernier.
[0018] Un deuxième aspect de l’invention se rapporte
à une utilisation du dispositif de protection pour la pro-
tection des châssis de fenêtres, panneaux de verre, pan-
neaux solaires, miroirs, radiateurs, matériel de bureau
et encadrements.
[0019] Selon des modes d’exécution préférés, l’inven-
tion sera en outre limitée par une ou une combinaison
appropriée des caractéristiques suivantes :

- le dispositif de protection est composé de papier ou
de carton fort ;

- les moyens à haute résilience sont un ou plusieurs
élastiques, ressorts ou pinces ;

- le dispositif de protection présente une forme angu-
leuse pour la protection d’un objet de forme angu-
leuse et comporte deux parois latérales essentielle-
ment perpendiculaires entre elles reliant lesdites
parties plafond et plancher;

- le dispositif de protection présente une forme plane
pour la protection d’un objet de forme plate et com-
porte une paroi latérale essentiellement rectiligne re-
liant lesdites parties plafond et plancher ;

- le dispositif de protection présente une combinaison
de formes anguleuse et plane de manière à s’adap-
ter à la forme de l’objet à protéger ;

- le dispositif de protection est adapté pour protéger
un objet présentant une partie plate, anguleuse ou
arrondie ;

- la hauteur de la paroi latérale est modulable entre
une position fermée et ouverte selon une échelle de
1 à 5.

Brève description des figures

[0020] La figure 1 est une première vue, externe, en
perspective d’un dispositif de protection d’un objet ayant
une forme anguleuse selon une première forme d’exé-
cution de l’invention et présentant, en guise de moyens
à haute résilience, des liens élastomères (élastiques).
[0021] La figure 2 est une seconde vue, interne, du
dispositif de protection présenté à la figure 1.
[0022] La figure 3 est une vue en perspective d’un dis-
positif de protection d’un objet ayant une forme plate se-
lon une deuxième forme d’exécution de l’invention et pré-
sentant, en guise de moyens à haute résilience, une pin-
ce.
[0023] La figure 4 est une vue en extension du dispositif
de protection présentée à la figure 3.

Description de formes d’exécution préférées de l’in-
vention

[0024] La figure 1 présente un premier mode de réali-
sation du dispositif de l’invention. Le dispositif de protec-
tion 1 telle que présenté à la figure 1 a une forme angu-
leuse pour la protection d’un objet anguleux.
[0025] Le dispositif de protection 1 comporte une partie
plafond 3 essentiellement plane, une partie plancher 4
essentiellement plane ainsi que deux parois latérales 5
reliant les parties plafond 3 et plancher 4 de manière à
former un étui dans lequel tout ou partie de l’objet 2 à
protéger (non représenté en détail) peut se glisser. Les
deux parois latérales 5 sont constituées d’un soufflet 6
et de liens 7 en matériau à haute résilience permettant
d’ajuster la distance entre les parties plafond 3 et plan-
cher 4 à l’épaisseur de l’objet à protéger.
[0026] On entend par « soufflet » une paroi non plane
disposée en accordéon, c’est-à-dire présentant des bri-
sures en zigzag. La longueur des brisures en zigzag du
soufflet est de préférence comprise entre 1 et 2 cm. Tel
que représenté sur la figure 1, le soufflet 6 est maintenu
ouvert et en extension en exerçant une force s’opposant
à la force de rappel des liens 7. Ainsi, au repos, cette
force de rappel maintient le dispositif fermé, avec le pla-
fond 3 et le plancher 4 rapprochés.
[0027] Les liens 7 en matériau à haute résilience sont
de préférence des élastiques, c’est-à-dire des liens en
matériau élastomère, fixés entre les parties plafond 3 et
plancher 4 par exemple au moyen de rivets (non repré-
sentés) et traversant le soufflet 6 de manière rectiligne,
grâce à des orifices pratiqués dans celui-ci. Chaque paroi
latérale 5 comporte au moins deux élastiques, séparés
l’un de l’autre par une distance comprise entre 5 et 10
cm, avec une distance préférée de 6 cm. La distance
entre l’élastique et le bord externe de la paroi latérale 5
est  de préférence comprise entre 1 et 2 cm, ce qui permet
d’enserrer l’objet à protéger de façon optimale.
[0028] A la figure 1 ainsi qu’à la figure 2, chaque paroi
latérale 5 comporte deux élastiques. Bien qu’il s’agisse
d’un mode de réalisation préféré, un seul élastique sur
chacune des parois latérales 5 suffit à enserrer ferme-
ment l’objet à protéger dans le dispositif de l’invention.
[0029] Le principe de l’invention consiste, en exerçant
une force qui s’oppose à la force de rappel des élasti-
ques, à ajuster la hauteur des parois latérales 5 exacte-
ment à l’épaisseur de l’objet à protéger et à insérer ce
dernier dans le dispositif de protection de manière à ce
que ce que l’objet soit fermement maintenu à l’intérieur
de la protection et protégé des chocs.
[0030] L’ajustement de la hauteur de la paroi latérale
5 à l’épaisseur de l’objet est ainsi obtenu grâce à l’utili-
sation combinée d’une paroi latérale à soufflet 6 et de
liens en matériau à haute résilience 7. La paroi latérale
5 est ainsi ajustable entre la position ouverte (en exten-
sion) et la position fermée (sans extension, au repos) du
dispositif de protection. La structure plissée du soufflet
confère une résistance aux chocs particulièrement bon-
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ne.
[0031] La figure 2 est une vue interne du dispositif de
protection 1 présentée à la figure 1. Par exemple la partie
anguleuse d’un cadre peut venir se glisser à l’intérieur
du dispositif de protection.
[0032] La figure 3 présente un second mode de réali-
sation de l’invention dans lequel le moyen à haute rési-
lience 7 est une pince. La paroi latérale 5 est représentée
en position fermée (sans extension) à la figure 3 alors
qu’elle est présentée en position ouverte (en extension)
à la figure 4.
[0033] En l’absence de l’objet à protéger, la paroi la-
térale 5 est en position fermée (en extension minimale)
grâce à la force de rappel du ressort constitué par la
pince 7.
[0034] En présence de l’objet à protéger, la paroi laté-
rale 5 est en position ouverte selon une ouverture qui est
modulable en fonction de l’épaisseur de l’objet à proté-
ger.
[0035] De préférence, la hauteur de la paroi latérale 5
est modulable entre une position fermée et ouverte selon
une échelle de 1 à 5. Par exemple, si en position fermée,
la paroi latérale 5 présente une hauteur de 2 cm, elle
sera capable de s’étendre jusque 10 cm en position
ouverte.
[0036] Le dispositif de protection 1 présenté à la figure
3 comporte une partie plafond 3 essentiellement plane,
une partie plancher 4 essentiellement plane ainsi qu’une
paroi latérale 5 reliant les parties plafond 3 et plancher
4 de manière à former un étui dans lequel peut se glisser
un objet 2 de forme plate à protéger (non représenté en
détail), par exemple la partie allongée d’un cadre se trou-
vant entre deux coins. La paroi latérale 5 est constituée
d’un soufflet 6 et d’au moins une pince 7 en guise de
moyen à haute résilience permettant d’ajuster la distance
entre les parties plafond 3 et plancher 4.
[0037] Le dispositif de protection 1 est avantageuse-
ment composé de papier ou de carton fort permettant un
faible de coût de production, un recyclage et une réutili-
sation. Avantageusement, au moins les parties plafond
et plancher seront réalisées en carton ondulé à une ou
plusieurs couches de cannelures. Un modèle unique
convient pour différentes épaisseurs du produit à proté-
ger (panneaux en fibres de bois, vitres, châssis, etc.).
[0038] Selon un mode de réalisation préféré, les
moyens à haute résilience 7 sont un ou plusieurs élasti-
ques, ressorts ou pinces.
[0039] Le dispositif de protection 1 peut présenter une
forme anguleuse pour la protection d’un objet 2 de forme
anguleuse et comporter deux parois latérales 5 essen-
tiellement perpendiculaires entre elles reliant lesdites
parties plafond 3 et plancher 4.
[0040] Le dispositif de protection 1 peut présenter une
forme plane pour la protection d’un objet 2 de forme plate
et comporter une paroi latérale 5 essentiellement rectili-
gne reliant lesdites parties plafond 3 et plancher 4.
[0041] L’objet à protéger 2 peut présenter une partie
plate, anguleuse ou arrondie.

[0042] Les dispositifs selon la figure 1 et la figure 3
seront avantageusement combinés en une seule pièce
en vue de protéger à la fois des parties rectilignes et des
angles, comme par exemple une partie rectiligne et deux
angles adjacents ou deux parties rectilignes séparées
par un angle.
[0043] Un dispositif de protection 1 combinant une par-
tie rectiligne et deux angles de part et d’autre de cette
partie rectiligne (de manière à former un U) est particu-
lièrement avantageux pour la protection d’un objet pré-
sentant une hauteur variable sur sa longueur et/ou lar-
geur. Un tel dispositif convient également pour la protec-
tion de plusieurs objets ayant tous la même longueur
et/ou largeur mais présentant une hauteur différente.
[0044] Le dispositif de protection 1 peut aussi être une
boîte qui enserre tous les côtés de l’objet à protéger 2.
C’est le cas par exemple d’un dispositif de protection
combinant en une seule pièce quatre parties rectilignes
et quatre angles adjacents pour la protection d’un livre.
De  manière avantageuse, de par l’élasticité conférée
par le soufflet 6 et les moyens à haute résilience 7, l’objet
(entier) peut être facilement inséré à l’intérieur du dispo-
sitif de protection.

Liste des symboles de référence

[0045]

1. Dispositif de protection
2. Objet
3. Partie plafond
4. Partie plancher
5. Paroi latérale
6. Soufflet
7. Moyens à haute résilience

Revendications

1. Dispositif de protection (1) d’un objet (2) comprenant
une partie plafond (3) essentiellement plane, une
partie plancher (4) essentiellement plane et au moins
une paroi latérale (5) reliant lesdites parties plafond
(3) et plancher (4) de manière à former un étui, dans
lequel tout ou partie de l’objet (2) à protéger peut se
glisser, caractérisé en ce que ladite paroi latérale
(5) est constituée d’un soufflet (6) et de moyens à
haute résilience (7) permettant d’ajuster la distance
entre les parties plafond (3) et plancher (4) à l’épais-
seur de l’objet à protéger, en enserrant fermement
ce dernier.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif de protection (1) est composée
de papier ou de carton fort.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens à haute résilience (7) sont un ou
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plusieurs élastiques, ressorts ou pinces.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif de protection (1) présente une
forme anguleuse pour la protection d’un objet (2) de
forme anguleuse et comporte deux parois latérales
(5) essentiellement perpendiculaires entre elles re-
liant lesdites parties plafond (3) et plancher (4).

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif de protection (1) présente une
forme plane pour la protection d’un objet (2) de forme
plate et comporte une paroi latérale (5) essentielle-
ment rectiligne reliant lesdites parties plafond (3) et
plancher (4).

6. Dispositif selon les revendications 4 et 5, caractéri-
sé en ce que le dispositif de protection (1) présente
une combinaison de formes anguleuse et plane de
manière à s’adapter à la forme de l’objet (2) à pro-
téger.

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il est adapté pour protéger un objet (2) pré-
sentant une partie plate, anguleuse ou arrondie.

8. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la hauteur de la paroi latérale (5) est modu-
lable entre une position fermée et ouverte selon une
échelle de 1 à 5.

9. Utilisation du dispositif de protection selon la reven-
dication 1 pour la protection de châssis de fenêtres,
panneaux de verre, panneaux solaires, miroirs, ra-
diateurs, matériel de bureau et encadrements.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 4063702 A [0011]
• FR 12668458 A [0012]

• FR 12691435 A [0013]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

